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que les dits Commiffaires: foient, comme il font par le préfent, autorifés d'allouer
au dit Entrepreneur une fomme n'excédant point quatre vingt feize Livres
monnoie courante, en addition au montant qu'ils font convenus de lui payer
par contrat.

V. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fusdite, qu'il fera tenu compte
de la due application, des dits argents conformément aux direaions de cet A&e,
a fa Majefié, fes Héritiers et Succeffeurs, -par la voie des Lords Commiffaires du
Tréfor de fa Majefté, en telles maniere et forme que fa Majefté l'ordonnera.

C A P. IVe

Aae qui rappelle une Ordonnance faite et paffée dans la vingt-cinquieè
me-année du Règne de fa Majefié, intitulé, " Ordonnance qui défend
" lexpotation ae karine non marchande iaini que lefaux tare sur les
quarts de Farine et de Bifcuit," qui. règle l'in[peélion de la farine de
froment et de bled d'inde, et qui pourvoit à conflater à l'avenir la
qualité du Bifcuit.

(9me.- Avril, 1866.)

A TTERDU qu'une Ordonnance a été faite et paffée dans la vingt-cinquième
année du Règne de fa Majefté par fpn Honneur le Lieutenant Gouverneur

et le Confeil Légiflatif de la ci-devant Province de Québec, intitulée, " Ordon.,
nance qui défend l'exportation de Farine non marchandé, ainfi que lefaux tare jur

" les quarts de Farzn et de Bifcuit," Et attendu qu'ri a été nécetfaire de faire des
Règlemens plus amples et plus efficaces to..chant cet objet: Qu'il foit' donc fia.
tué par la très Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confentement da
Confeil Legiflatif et de l'Ailemblée de la Province da Bas Canada, conftitués
et affemblés en vertu et fous l'autorité d'un Aae paffé dans le Parlement de la
Grande Bretagne, intitulé, " A6fe qui rappelle certaines parties d'un. A&e paffé

dans la quatorzième année du Règne de fa Maeyffé, intitulé, Ae qui pour.
• voit plus efcacement pourle Gouvernement de la Province de Québec danrsl'Amé.

rzque SeptentnzonalC-,' et qui pourvoit plus amplement pour'e Gouvernement
" de la dite Province;" Et il eft par le préfent fiatué par l'autorité fufdite, quxe
'depuis et après la paffation de cet A&e, la dite Ordonnaice faite et paffée dass
la vingt-cinqùième- année du Règne de fa Majeté. intitulée, " Ordonnance.qui

defend t exportation de Farine noi mrchade airil que lefaux tarefur les quaris
deFarine et de Bicfcit," fera, comme èlle eft par epréfenc et chaque partie d'ic-

Il. Et qu'il foit deplus fIatué par l'autorité fufdite, que depuis et après la paf-
fation de cet A&e, tout fabriquant de Farine, et toute perfonne mettant des Fa-
ries' en quarts fe pourvoiront d'étamipes de fer ou d'autre .métal contrënant fon

nom
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nom ou leurs noms avec lefquels il fera ou ils feront étamper d'une manièrelifible et diftinae chaque quart de farine préparé pour la vente ou l'exportationavant qu'il foit délivré et avant leinfpe&ion ci-après pourvue, fous la pénalité,d'un fchelling pour chaque quart de farine ainfi délivré fans telles étampes.

III. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que toute fariaie qdifera ci-après mife en quart pour être exportée, fera honnêtement et foigneufe-ment mife dans des quarts neufs de chêne, de hêtre ou de frêne fec et bienconditioné -avec le fond du même garnis' au moins de dix cercles de bois donttrois a chaque bout avec un cercle en dedans des jables, le tout fuffitammentcloué, et de plus que chaque quart aura le tare ou poids d'icelui marqué à un bouten gros caraères, fous la pénalité d'un fchelling pour chaque quart qui ne ferapas ainfi marqué au tens qu'on y mettra de la farine ou qui ne fera point del'une ou de l'autre efpèce de quarts ci-deffus défignée,

IV. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'à l'avenir il ne ferapoint loiiible de mettre de la farine dans des quarts pour la vente ou l'exporta-tion, à moins qu'ils ne foient de quatre vingt dix-huit livres net, cent quatrevingt feize livres net, deux cent vingt quatre livres net du poids dit-avoir dupoids,' lequel poids fera etampé fur un des fonds de chaque quart, avanr qu'ilfoit délivré, fous la pénalité d'un fchellîn pour chaque quart qui fera offert envente ou a l'infpe&ion fans être ainfi étampé.
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V. Et qu'il. foit de plus nfatué par Ilautorité fufdite, qu'en Ètampant les dif.
rerentes qualités ou defcriptions de farine, elles feront défignées comme fuit certine lafavoir, celle de la qualité nommée fuperfine, par les lettres S. F. de la qualité qualiténommée fine, par la lettre F. de 'la qualité nommée moyenne, MID. de laqualité nommée farine entière, par les lettres ENT. pour laquelle der iière def.cripuon de farine fera entendu tout le produit 'du bled lorfqu'il fera moulu, àl'exception du gros fon et grue, et lorfque le bled avec lequel la farine d'au.cune desqualités ci-deffus fera manufacturée, aura été préalablement feché au four-neau., il sera étampé fur chaque quart, foiE tout au long ou par les lettres KILND. -et tous quarts ou barriques dans lesquels il fera mis de la farine de bled d'inde,feront étampés par celui qui la mettra et le tare. marqué à un bout de la fu..taille,- anfi que le poids net d'icelle, et les.quarts dans lesquels il fera ainfi misde la farine de bled d'inde coptiendront cent 'foixante huit livres net, du poidsdit avoir-du-poids de la dite farine.

VI. Et qu'il foit de plus Ratué par l'autorité fufdite, que fon Excellence le ?ouvoir donné
X Gouverneur, au Gouterneur
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Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la Perfonne adminiftrant le Gouverne-
ment de la Province pour le tems d'alors, nommera et appointera de tems à autre,

par un inftrument fous fon feign et le fceau de fes armes, un inipe&eur de farine

dans les cites refpectives de Québec et Montréal, et dans la Ville des Trois Rivières,
et il fera loifible aux dits infpedeurs refpeivement de nommer par écrit, fous
leurs feings et fceaux, deux ou plufieuis députés pour agir fous leur diredion
irrmédiate, et pour la conduite et capacité desquels ils feront refpe&ivement

refponlables; et les dits infpeaeurs et leurs députés. qui feront ainfi nommés et

appointé., font par le préfent refpe&ivement autorifés et requis, avant les char-

gements pour l'exportation, d'examiner et vifiter tout et chaque quart de farine
de froment et de farine de b ed. d'inde; et de conflater les qualités refpeaives
et condition d'icelles, en perçant un trou au fond de chaque quart ou futaille,
et fondant le contenu de la futaille d'un bout, à l'autre avec un inítruinent tel

que celui aduellement en ufage pour cet objet; et après avoir examiné la

farine de froment ou de bled d'inde, les dits infpeaeurs et députés infpeaeurs

boucheront ou feront boucher le trou fait à chaque futaille pour 1infpeaion.

VII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fusdite, que les dits infpec-
teurs qui feront nommés comme fusdit, fe pourvoiront et auront un nombre
fuffifant detamùpes de fer ou d'autre métal pour leur ufage et celui de leurs

députés avec lefquels ils -étamperont .refpedivement ou feront étamper, aufficôt

après l'infpeéùon fur chaque quart de farine de froment ou de bled d'inde, les
mots Québec, Montréal ou Trois Rivères, fuivant le cas, la lettre initiale du nom
de baptëme et le lurnom de l'iifpe:eur tout au long, avec la qualité de la farine,
tel que ci deffus ordonné, et fur chaque quart de farine de froment ou de bled
d'inde, qui fur l'inipedion fera tiouvée d'une qualité non laine et pas marchande,
tels infp,.eurs ou leurs députés étamperont ou feront étamper le mot Rejetté
tout au long et en caïaaères diftin&s et lfibles, et dans tous les cas où la quatte

de la farine examinée pourra paroître inférieure à la marque du manufaEturier ou

fabriquant, il feta du. devoir des inipedeurs refpeEtifs et de leurs députes,
et ils font par le préient autorifés et requis de l'effacer, et pour telle infpection et

étampes les Infpecteurs relpeiCtvement auront droit de recevoir de la perfonne qui
fe feîa adreflée à eux pour chaque quart de farine ainfi examinée et marquée la

fomme de trois deniers, et où un certificat de l'infpedion fera requis, il fera donné

par les dits infpeteurs ou leurs députés fans honoraires ou récompenfe, et fi quel-

que infpe&eur donne fciemment et volontairement un certificat faux et incor.

red de la quanité ou qualité de la farine par lui examinée, il encourra

et payera la fomme de vingt livres, et fera privé de fon emploi et déclaré in-

habile à jamais le remplir; Pourvu toujours, qu'il fera du devoir des dits infpec-

teurs et députés infpe@eurs refpeEtivement d'examiner tout et chaque quart
de farine de froment ou de bled d'inde qui fera fournis à l'examen, et qui aura

ée mife en quart dans cette Province, et en aucun cas que ce foit, ils n'étam.

peront tel quart à moins que le nom du manufaEturier ou de celui qui l'aura
X préparée
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préparée et le poids net ne foient étampés deflus et le tare lifiblement marqué
tel que ci.deffus pourvu. Pourvu toujours, que dans tous les cas la perfonne
s'adreffant à l'infpeaeur aura droit d'être rembourfée du prix de Vinfpection par
le vendeur, fi elle n'eft pas. elle-même le vendeur.

VIII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que s'il s'élève
quelque difpute entre quelqu'un -des infpecteurs ou de leurs députés qui feront
ainfi nommés et le propriétaire ou poffeffeur de la farine de froment ou de bled
d'inde quant à fa qualité ou condition, fur application à un des Juges de Paix
de fa Majeffé pour le Diftrict où tel infpecteur ou député réfidera, le dit Juge
de Paix fommera trois perfonnes à ce connoiffantes et intègres, dont une fera
nommée par l'infpecteur, une autre par le propriétaire ou poffeffeur de la farine,
et la troifième pa-r le dit juge de Paix, requérant les dites perfonnes d'examiner
immédiatement la dite farine de froment ou de bled d'inde,'et de faire rap-
port fous ferment de fa qualité et condition> lequel ferment le dit Juge de Paix
eft par le préfent autorifé et requis d'adminiflrer, et leur décifion fera finale
et conclufive, foit en approuvant ou défapprouvant le jugement de l'Infpecteur
ou de fon député qui s'y' conformera auffitôt, et étampera ou fera étamper
chaque quart des qualités ou condition prefcrites par la décifion fufdite, et fi
l'opinion de l'Infpecteur ou de fon député eft par là confirmée, les frais et
charges raifonnables du nouvel examen, leiquels feront conftatés par le dit Juge de
Paix, feront payés par le dit propriétaire ou poffeffeur, autrement par l'Inipec.
teur.

IX. Et qu'il foit de plus ftatuté par l'autorité fufdite, qu'il fera loifible aux
dits infpecteurs et à leurs députés refpectivement, ayant préalablement prêté
ferment devant un des Juges de Paix de fa Majeflé pour le Diftrict, qu'ils ont
lieu de croire que de la farine de froment ou de bled d'inde a été chargée ou
fe charge à bord de quelque bâiment ou bâtimens pour être exportée, fans avoir
été examinée, çt après avoir reçu un ordre fous le feng et lceau de tel Juge de
Paix à cet effet, d'entrer à bord d'aucun navire ou vaiffeau dans les limites du
Diftrict pou r lequel ils auront été nommés, fi le vaiffeau ou les dits vaiffraux n'onz
pas reçu alors leurs expéditions de la douane, pour y faire une vifite et examen, et
fi fur tcl examen ils trouvent quelque farine de froment ou.de nled d'inde (e tant
partie de la cargaifon de tel navire ou vailleau) qui n'ait point été examinée
ainfi qu'il eft pourvu par le préfent Acte, il leur fera loifible de la faifir et détenir,
dont moitié fera pour leur propre ufage et bénéfice et l'autre moitié pour l'ufage
des prifonniers détenus dans la prilon commune ou dans la mailon de correc-
tion ainfi qu'il pourra être ordonné par deux Juges de Paix de fa Majeaé pour
le Diftrict où telle- faifie aura été faite: et le Maître ou Commandant d'un.
navire ou valffeau qui fciemment ou volontairement recevra dans tel navire
ou vaiffeau quelque quantite de farine de froment ou de bled d'inde pour l'ex-

portation
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portation qui n'aura point été préalablement examinée ainfi qu'il eft pourvu
par cet Acte, ou qui par lui-mêne, fes. dornefiqu-s ou matelots empêchera
un Infpecteur de faire tel examen comme fus-dit, encourra et payera pour
chaque quart de farine de froment on de bled d.inde ainfi reçu à bord, la fomme
de dix fchellings, et pour chaque foi qu'il aura ainfi réfiffé et mis tel empêche-
ment, il encourra et payera la fomme de Cinquante Livres.

X. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que chacun des dits Inf-
peaeurs et leurs Deputés refpeaifs qui feront ainfi nommés, avant d'entrer
dans les devoirs de leur office prendront et fouferiront le ferment fuivant, devant
un des juges de la Cour du Banc du.Roi de fa Majeffé pouf le Diftrid où. ils
feront nommés, lequel ils dépoferont chez un des Prothonotaires de la dite Cour
du Banic du Roi pour faire'foi; et le dit Prothonotaire en donnera un Certifi-
cat à tel Infpeaeur ou Député Infpecteur, toutes fois qu'il en fera requis en
payant deux fchellings, et pas plus, et tout propriétaire ou poffeffeur de Farine
pourra exiger de chaque Infpecteur ou Deputé Infpecteur de produire tel cer-
tificat avant qu'il procède à l'examen de Farine. Forme de ferment. " Je, A. B.

(Infpecteur ou Député Infpecteur)>de Farine de Froment et de Bled dInde
S pour la Cité et .Diftrict de O'gébec ou Montréal, ou de la Ville et Diffrict
"9 des Trois Rivieres, jure folemnellement que j'exécuterai et remplirai fidèle-
" ment, honnètement et fans partialité, fuivant mes meilleures connoiffances, la

charge et les devoirs d'un Infpecteur (ou Député Infpecteur) de Farine de
" Froment et de Bled d'Inde luivant le vrai fens et intention de l'Acte de la Lé-

" giflature de cette Province, intitulé, " Acte qui rappelle une Ordonnance.
" faite et paffée dans la vingt cinquième année du Règne de fa Majeilé, intitulé,
" Ordonnance qui défend l'exportation de Farine non-marchande ainji que lefaux
9 tare fur les quarts de Farine et de Bifcuit," qui règle l'infpection de Farine de
" Froment et de Bled d'Inde, et qui pourvoit à conaater à l'avenir la qualité du
"Bifcuit." AINSI DIEU ME SOIT EN AIDE."

XI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il ne fera loifible à
aucun Irifpecteur ou Député Infpecteur de farine de froment ou de bled d'inde
d'acheter ou vendre directement ou indirectement, aucun des dits articles pour
l'exportation, fous la penalité de Vingt Livres pour chaque contravention.

XII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que fi quelqu'un des
dits Infpecteurs ou Députés Inipecteurs, qui feront ainfi nommés et appointés,
refufe ou néglige, fur application à lui ou. à eux faite perfonnellement ou par
écrit laiffé à fon ou à leur domicile, à des jours légaux, entre le Soleil levé et le
Soleil couché, par quelque propriétaire ou poffeffeur de farine de froment ou de
bled d'Inde, n'étant point occupés dans ce tems ailleurs à examiner de la farine
de fsoment ou de bled d'inde, ae proceder à tel exameu iiamédiatement ou fous

deux
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deux heures, il encourra et payera, ou ils encourront et payeront pour chaquetelle négligence ou refus à la perfonne qui fe fera ainfi adreffée à lui ou à euxfur conviafron par le ferment d'un témoin digne de foi, devant un Juge de Paixla fomme de cinq livres, outre les dommages occafionnés à la partie requérante'par tel refus ou négligence.

XUI. Et qu'il foit de plus fiatué par 1autorité fufdite, que fi, fur l'infpec.
tion de quelque quart de farine de froment ou de bled d'inde, les Infpeaeursou députés Infpeaeurs refpe&ivement y trouvent mèlées quelques fubifancesétrangeres dans l'intention apparente de tromper, foit dans la qualité, le poids,la couleur ou la quantité, il fera du devoir de tel Inlpeâeur ou député Infpec.
teur, et il,.ea par le préfent autorifé, commandé et requis de la faifir immédia.tement et d'en faire rapport fous ferment à un des Juges de Paix de fa Majefté,-et toute perfonne qui fera ou pourra être à l'avenir convaincue dans quelqu'une
-des Cours 'du Banc du Roi de fa Majefé, ou des Seffions de Quartier, d'avoirvolontairement et frauduleulement mêlé de 'la farine par elle mife en quartpour-être vendue ou exportée avec quelque matière étrangère, ou qui avecune intention frauduleufe fera mettre un faux tare ou une faufe marque furquelque quart de farine préparé pour la vente ou l'exportation, telle perfonne,
dans chaque cas fumblable, fera fu jette à une amende n'excédant pas vingt livres,
outre la punition à laquelle elle pourra être affujettie par les loix criminelles
'de cette Province.

XIV. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que tout et chaque.:quart de farine de froment ou de bled d'inde apportés dans cette Province duHaut Canada ou des Etats Unis d'Amérique, feront examinés avant d'être ex-
portés, et les quarts de farine étampés par un des Inipe&eurs ou un de leursDeputés tel que ci-deffus ftatué.

XV. Pourvu toujours, qu'attendu que la farine apportée des endroits au delà de cette Province étant fujette aux injures du tems dans le tranfport, donneplus de peine dans l'mnfpeaion, qu'il foit donc de plus fiatué par l'autorité
fufdite, que pour examiner et étampet, tel que ci-deflus ordonné, toute farinequi ne fera pas mife en quart dans cette' Province, les dits Infpe&eurs et leurs
députés refpe&ivement, auront droit d'exiger la lomme d'un denier par quart
en fus de l'allouance ci-deffus mentionnée.

XVI, Et qu'il foit de plus itatué par l'autorité fufdite, que depuis et après lepremier jour de Juillet prochain, il ne fera pas loiLlble d'exporter de cette Province
aucun bifcuit 'à moins qu'il ne foit d'une qualité faine et marchande, et qu'ilait été manufa&uré avec de la farine de bled fans aucun mélange étranger quel.conque, et que tout bifcuit fera étampé avec la lettre initiale du nom et furnom
du boulanger qui l'aura manufa&uré, et fur preuve duement faite par le ferment
d un ou plufieur î témioins dignes, de foi 'devant un des Juges de Paix de fa
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MajFgít pour le Diffria, que quplque manufa&urier -ou boulanger a boulangé
où eftares boulanger du bifeuit avec toute autre fubftance.. quelconque que
d la farinede bled, tel* uge à Paix émanera 'fon warrant ou ordre autorifant
tin nnétable du Diflrict à le faifir, et aufitôt après il fera fortir- une fomma-
tion à deux perfonnes défntéreffées et à ce connoiffantes dont une fera nommée
par le dit Juge de Paix, une autre par le manufaEturier ou boulanger en la pof-
fefflon duquel la faifie aura été faite, et lefquelles dites perfonnes en nommeront
une troifième, fur quoi, les dites trois perfonnes ainfi nom-inées feront ferment
devant le dit Juge de Paix, quelles examineront honnêtément et fans partialité,
et conftateront au meilleur de leur connoiffance, la qua!ité du bifcuit qui aura
été ainfi faifie, et fi elles ou deux d'entr'elles fe trouveut d'opinion qu'il a été
manufaauré avec quelqu'autre chofe que de la farine de bled, ou qu'il a été
falfifié avec quelque mélange étranger, alors et dans tei cas le dit manufaCturier
ou boulanger encourra une amende qui n'excèdera paF. dix fchellings par quin.
ta], et qui ne feta pas moins de deux fchellings et demni par chaque quintal du
bilcuit ainfi faifi et, condamné, et il payera auffi les frais raifonnables de tel
examen, et fi les dites trois perfonnes ou deux d'entr'elles font d'opinion que le dit
bifcuit à été manufaCturé avec de la farine de bled fuivant la loi, alors et dans
tel cas le dit Juge de Paix déclarera la faifie nulle et d'aucun effet, et adjugera
une compenfation raifonnable pour la perte du temis de tel boulanger ourmanu-
faurier qui n'excédera pas dans aucun cas dix fchellings monnoie courante par
jour, recouvrable par faifie et vente,

XVII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que fi quelque fabri-
quant ou perfonne mettant de la farine en quart ou toute autre perfonne- quel-
conque, effacent ou tont effacer dans une vue ou intention frauduleufe, d'aucune
futaille ou quart de farine qui aura paffé à 'infpe&ion toutes ou quelques unes
des empreintes ou marques étampées des Infpeaeurs, ou contrefont quelques unes
d'icelles, ou les impriment ou étampe!it fur quelque quart ou quarts de farine de
froment ou de bled d'inde ou vuident quelque quart ou quarts de farine de froment
o'û de bled d'inde etampés après l'infpe&ion, afin d'y mettre d'autre farine de fro-
ment ou de bled d'inde, pour vendre ou exporter, telles perfonnes ainfi contre-
venantes encourront et payeront réfpeaivement une amende de cinquante livres
pour chaque contravention.

XVIII. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fufdite, que toutes les' a-
mendes, pénalités et confifcations impofées par cet ACte, i'excédant point di
livres Sterling, feront recouvrables par les Infpeâears ou députés Infpedeurs ou
toute autre perfonne ou perfonnes qui en feront la pourfuité d'une manière fom-
maire 'devant deux, des Juges de 'Paix de fa Majefté pour le Diftri*a, et à défaut
de paysment.feront prélevées par arrêt de faifie qui fera* émänàé par tels Juges de
Faix contre les biens et effets du contrevenant, et où elles excédéront la fomme

y ade
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de dix livres Sterling, elles feront pourfuivies et recouvrées par bill, plainte ou

information· devant les Juges de la Cour du, Banc du Roi de la Majefté, et pré-
levées par exécution comme dans les affaires de dettes; et la moitié de toutes telles

amendes et confifcations, excepté celles qui font ci-devant autrement appliquées,
si-tôt après qu'elles feront perçues, fera payée entre les mains du Receveur Gé.

néral pour l'ufage de fa Majefté, pour être employée au foutien du Gouvernement

de cette Province, et il en fera tenu compte à fa Majeflé par la voie des Com-

mniffaires du Tréfor de fa Majefté, en telles manière et forme que fa Majefté or-

donnera, et l'autre moitié à la perfonne qui en aura fait la pourfuite.

XIX. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fuldite, que fi quelque ac-

tion ou pourfuite ef 'intentée ou commencée contre quelque perfonne ou per-
fonnes pour queique chofe faite en conformité de cet Aae, telle aton ou

pourfuite fera commencée dans les fix mois prochains après la chofe faite et

non aprés, et le défendeur ou les défendeurs, dans telle -aaion ou pourfuite,

pourront plaider l'iffue générale et donner cet Aae et la matière fpéciale en

évidence dans tout procès qui aura lieu à cét égard,. et fi enfuite le jugetient

eff rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou fi le demandeur ou

les demandeurs font déboutés ou difcontinuent fon ou leur a&ion ou pourfuite,

après que le défendeur ou les défendeurs auront comparu, alors il fera accordé

à tels défendeur ou défendeurs triple dépens contre tel demandeur ou deman.

deurs, et ils auront le même remède pour iceux que tout défendeur ou défen-

deurs a. ou. ont.dans d'autres cas pour recouvrer les dépens en loi.

C A P. V.

ACT E- qui continue encore, pour un tems limité, un Aae paffé dans la,

quaraite-troifième année du Règne de Sa .Majefté, intitulé,,' Aêle qui
établit des Rgemens concernant les Etrangers et -certazns Sujets de sa

Maje, qui, ayant résidêen. Fiance, viennent dans cette Provice o«
qy resident.o

( 9 me. Avril, :8o6.)

VTU qu'un A&e a été paffé dans la- quarante-troifième année du Règne de Sa
Majellé intitulé, '<Age qui établit des, Règlements concernant les Etraitgers,

<'et certains Sujets de Sa Majeßlé, qui, ayant réfidé en Françe, viennent dans cette,

u< Province oz&y résident," iequel Aéte n'aura de durée que julqu'à la fin de la

préfente Seffion de la Légiflature; Et vu qu'il eft expédient et neceffaire que

le dit A&e foit encore continué Q2ai foit donc fLatué par la Très Excellente Ma.

jefte du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif et de l'Affem.

blée dc la Provinçe du Bas-Caiada, conftitués et aiemblés cn vertu et fous
l'autorite
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